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vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

ConsIdérant que, le 29 novembre 2018, une tempête 
automnale, occasionnant des vents violents, est survenue 
dans des municipalités du Québec, causant notamment des 
pannes de télécommunications et d’électricité;

ConsIdérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement rela-
tives à la sécurité de leurs citoyens;

ConsIdérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

ConsIdérant qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités de bénéficier du Programme général d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents;

arrête Ce quI suIt :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi par le décret n° 459-
2018 du 28 mars 2018, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par une tempête automnale sur-
venue le 29 novembre 2018.

Québec, le 30 novembre 2018

La ministre de la Sécurité publique,
genevIève guIlbault

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 11 — Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Grosse-Île Municipalité

Les Îles-de-la-Madeleine Municipalité 

69780

A.M., 2018
Arrêté numéro AM 0047-2018 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 22 novembre 2018

ConCernant la mise en œuvre du Programme général  
d’aide financière lors de sinistres réels ou immi-
nents relativement aux pluies abondantes survenues 
les 10 et 11 octobre 2018, dans des municipalités du 
Québec

la mInIstre de la séCurIté publIque,

vu le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par 
le décret n° 459-2018 du 28 mars 2018, destiné notamment 
à aider financièrement les particuliers et les entreprises 
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent;

vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

ConsIdérant que, les 10 et 11 octobre 2018, des 
pluies abondantes sont survenues dans des municipa- 
lités du Québec, causant notamment des dommages à des 
infrastructures routières municipales;

ConsIdérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures préventives, d’intervention et de rétablis-
sement relatives à la sécurité de leurs citoyens;

ConsIdérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

ConsIdérant qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du 
Programme général d’aide financière lors de sinistres réels 
ou imminents;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 décembre 2018, 150e année, no 51 7843

arrête Ce quI suIt :

Le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi par le décret n° 459-
2018 du 28 mars 2018, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par des pluies abondantes surve-
nues les 10 et 11 octobre 2018.

Québec, le 22 novembre 2018

La ministre de la Sécurité publique,
genevIève guIlbault

ANNEXE

Municipalité Désignation 

Région 08 — Abitibi–Témiscamingue

Laniel Territoire  
 non organisé

La Sarre Ville

Rouyn-Noranda Ville

Saint-Dominique-du-Rosaire Municipalité 

69779
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